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PROJET DE DÉCISIONS


À l'adresse du Conseil scientifique 

15.AA	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources :

a) de s’impliquer activement dans les processus de cadrage et de révision pertinents des évaluations en cours et à venir de l’IPBES et d’autres produits de l’IPBES s’il y a lieu, notamment le deuxième rapport d’évaluation mondiale, l’évaluation du suivi et l’évaluation méthodologique de l’aménagement spatial intégré incluant la biodiversité et la connectivité écologique, afin de garantir que les besoins et les éléments prioritaires de la CMS soient pris en considération ;

b) d'examiner les aspects scientifiques de certaines évaluations de l’IPBES et d’autres produits de l’IPBES si nécessaire et de formuler des recommandations sur leur pertinence pour la mise en œuvre de la CMS, en vue de leur examen par la Conférence des Parties lors de sa 16e réunion.

À l'adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat, est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources :

a) de soutenir le Conseil scientifique dans la mise en œuvre de la décision 15.AA;

b) de collaborer avec le Secrétariat de l’IPBES afin de renforcer la coopération sur les questions pertinentes pour les espèces migratrices.
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